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Monsieur Mars Di Bartolomeo 
Président de la Chambre des Députés

Luxembourg, le 18 avril 2018

Monsieur le Président,

Par la présente, j'ai l'honneur de vous informer que, conformément à l'article 80 du Règlement 
de la Chambre des Députés, je souhaite poser une question parlementaire à Monsieur le 

Ministre de la Culture au sujet de la construction d'un nouveau bâtiment pour les Archives 

nationales.

La nécessité de nouveaux locaux pour les Archives nationales fait unanimité. S'y ajoute que, du 

moment que le projet de loi en instance sur l'archivage sera adopté, les besoins en stockage vont 
encore augmenter. Or, dans un article paru au « Luxemburger Wort » le 22 février 2018, le 

ministère de la Culture s'est refusé à donner de plus amples informations relatives au 
déménagement des Archives nationales du plateau Saint-Esprit vers un nouveau bâtiment sur le 

site de Belval, et le journaliste de conclure que ce projet sera planifié au plus tôt pour la période 

législative à venir. Le précité déménagement est pourtant prévu par l'actuel Programme 

gouvernemental: « Les Archives doivent déménager dans de nouveaux locaux modernes pour 
assumer pleinement leur rôle d'acteur national dans ce domaine. »

J'aimerais dès lors poser les questions suivantes à Monsieur le Ministre de la Culture:

- Quel est l'état actuel et l'avancée du dossier de la construction d'un nouveau bâtiment pour les 
Archives nationales ?

- Est-ce que les dépenses relatives à une telle construction sont budgétisées ?

- Est-ce que le site de Belval constitue toujours le lieu d'implantation prévu par le Gouvernement 
pour le bâtiment futur des Archives nationales ?

Je vous prie de croire. Monsieur le Président, aux assurances de ma très haute considération.

Q

Octavie Modert 
Députée
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Monsieur Fernand Etgen 
Ministre aux Relations avec 
le Parlement

Service Central de Législation 
43, boulevard F.D. Roosevelt 
L - 2450 Luxembourg

Monsieur le Ministre,

J’ai l’honneur de vous communiquer en annexe la réponse commune du 

Ministre de la Culture et de Ministre du Développement durable et des 

Infrastructures à la question parlementaire N°3763 du 18 avril 2018 de 

l’honorable députée Madame Octavie Modert, concernant la construction d’un 

nouveau bâtiment pour les Archives nationales, tout en vous priant de bien 

vouloir en assurer la transmission à Monsieur le Président de la Chambre des 

Députés.

Recevez, Monsieur le Ministre, l’expression de mes sentiments distingués.

François Bausch
Ministre du Développement durable 

et des Infrastructures
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Réponse commune de Monsieur le Ministre de la Culture Xavier Bettel et de Monsieur 
François Bausch, xMinistre du Développement durable et des Infrastructures à la 

question parlementaire n° 3763 du 18 avril 2018 de Madame le Député Octavie Modert

Par sa question parlementaire, l'honorable Députée souhaite se renseigner au sujet du projet 
des Archives nationales au Belval.

Le projet des Archives nationales est actuellement au stade d'études. Le dossier d'avant-projet 
sommaire sera finalisé pour fin mai 2018 et le dossier d'avant-projet définitif, qui constitue la 
base du projet de loi, est prévu d'être achev é pour fin octobre 2018: le projet de loi pourra ainsi 
être déposé avant la fin de l'année 2018.

Les dépenses relatives à la construction des nouvelles Archiv es nationales sont prévues dans 
les investissements pluriannuels du Fonds Belval.

Le nouveau bâtiment des Archives nationales sera réalisé à Belval par le Fonds Belval, 
conformément à la décision prise par le Gouvernement lors de sa séance du 27 mai 2016.


